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La présente délibération peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de 

Grenoble dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication. 

 

Vu la délibération N° DEL-2022-0100 en date du 16 mai 2022 portant dissolution de 

l’EPIC Domaines skiables communautaires du Grésivaudan 

 

 

Monsieur le Président rappelle que dans le cadre de la communautarisation de la 

station des 7 Laux en 2017, Le Grésivaudan a confié la gestion immobilière des villages 

de vacances VVF (250 lits) et Les Ramayes (500 lits), situés à Prapoutel, à l’EPIC 

(Etablissement Public à caractère Industriel et Commercial) Domaines skiables 

communautaires du Grésivaudan. La gestion de ces deux bâtiments, mis à disposition 

de l’EPIC, est confiée par ce dernier à des opérateurs de tourisme social. 
 

Dans le cadre de l’évolution de la gouvernance des stations communautaires 

engagée en janvier 2022, la dissolution de l’EPIC Domaines skiables est prévue en fin 

d’année. La gestion immobilière de ces deux bâtiments devrait être intégralement 

reprise en direct par Le Grésivaudan (reprise des emprunts, perception des loyers, suivi 

immobilier). 
 

A ce jour, l’EPIC reste gestionnaire de la relation avec les occupants et de 

l’exploitation, et la Communauté de communes assure les charges de gros travaux sur 

les bâtiments qu’elle a mis à disposition de l’EPIC (la Communauté de communes 

demeure propriétaire des biens correspondants et maître d’ouvrage des travaux de 

grosses réparations et de renouvellement).  
 

Il est également précisé que le village vacances des Ramayes a bénéficié d’une 1ère 

phase de rénovation en 2016 pour une partie du bâtiment. La phase 2 de rénovation 

devait initialement être engagée dans la continuité, ce qui n’a pas été le cas. 
 

L’état actuel du bâtiment, sa vétusté et sa non-conformité sur plusieurs points, rend le 

déclenchement de cette 2ème phase de rénovation indispensable et urgente pour ne 

pas mettre en péril son exploitation à court terme. Cette rénovation est d’autant plus 

stratégique que ce village vacances, positionné sur le champ du tourisme social, 

permet d’accueillir de nombreuses familles et développer la découverte et la 

sensibilisation des jeunes enfants à la montagne, à ses activités et à ses loisirs d’hiver 

et d’été.   
 

La phase 2 de rénovation du bâtiment se compose de trois volets : 

 

- La rénovation énergétique du bâtiment, 

 

- La rénovation des hébergements des vacanciers et des saisonniers avec une 

mise en conformité pour les personnes en situation de handicap (PSH), 

 

- La mise en conformité du bâtiment. 

 

 

 

Le coût total de cette phase 2 est estimé à 9 118 496 € HT et les plans de financement 

correspondants se présentent de la façon suivante : 
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Projet Dépenses HT Recettes HT 
 

 

Volet 1 : 

Rénovation 

énergétique 

Financeur Montant Financeurs Montants Taux 
% 

 

Le Grésivaudan 
 

4 709 971 € 
 

Département (CPAI) 
 

200 000 € 
 

4.3 % 
 

Région Ligne Tourisme et Plan 

Montagne 

 

400 000 € 
 

8.5 % 

Etat – Avenir Montagnes 

investissement (FNADT) 
 

500 000 € 
 

10.6 % 
 

FEDER Plan Tourisme 
 

500 000 € 
 

10.6 % 
 

Autofinancement (emprunt) 
 

3 109 971 € 
 

66 % 
 

Total 
  

4 709 971 € 
 

Total 
 

4 709 971 € 
 

 

 
Projet Dépenses HT Recettes HT 
 

 

Volet 2 :  
Rénovation des 

hébergements 

et mise en 

conformité PSH 

Financeur Montant Financeurs Montants Taux 
% 

 

Le Grésivaudan 
 

 

2 332 957 € 

 

Département (CPAI) 
 

200 000 € 
 

8.5 % 
 

Région Ligne Tourisme et Plan 

Montagne 

 

400 000 € 
 

17 % 

Etat – Avenir Montagnes 

investissement (FNADT) 
 

500 000 € 
 

21.5 % 
 

FEDER Plan Tourisme 
 

200 000 € 
 

8.5 % 
 

ANCV 
 

160 000 € 
 

7 %  
 

Autofinancement (emprunt) 
 

872 957 € 
 

37.5 % 
 

Total 
  

2 332 957 € 
 

Total 
 

2 332 957 € 
 

 

 
Projet Dépenses HT Recettes HT 
 

Volet 3 :  
Mise en 

conformité du 

bâtiment 

Financeurs Montant Financeurs Montants Taux 
% 

 

Le 

Grésivaudan 

 

 

2 075 568 € 

 

Département (CPAI) 
 

200 000 € 
 

9.6 % 
 

Région Ligne Tourisme et Plan 

Montagne 

 

400 000 € 
 

19.4 % 

Etat – Avenir Montagnes investissement 

(FNADT) 
 

100 000 € 
 

4.8 % 
 

FEDER Plan Tourisme 
 

200 000 € 
 

9.6 % 
 

Autofinancement (emprunt) 
 

1 175 568 € 
 

56.6 % 
 

Total 
  

2 075 568 € 
 

Total 
 

2 075 568 € 
 

 

Le renouvellement du bail avec la Société civile des Ramayes, qui interviendra au  

1er janvier 2023, intègrera un nouvel échelonnement du capital restant dû à date 

(phase 1 de rénovation engagée en 2016) ajouté aux annuités du nouvel emprunt 

pour financer la phase 2 des travaux.  

 

Le montant du loyer annuel défini sera indexé sur l’indice des loyers commerciaux 

intégrant une clause de limitation à la hausse, ainsi qu’une clause de révision - 

actualisation du montant du loyer tous les ans. 
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